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Convoqué le mardi 10 décembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 16 décembre 2013 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, 
Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc DUFOUR,Christian 
DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Gérard LANNELONGUE,Max 
LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques 
MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, 
Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie BLANPIED,Perla DANAN,Arnaud JULIEN,Catherine LABROUSSE,Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Brahim ABBOU,Laure FARGIER,Stéphane MELLA,Martine PETITOUT. 
 

  

 

Cotisation pour l'année 2013 au Club des villes et territoires cyclables 
 
 
Serge FLEURENCE rapporte : 

Le club des villes cyclables est devenu en l’espace d’une vingtaine d’années un acteur majeur dans la promotion de 
politiques, de réalisations d’aménagements cyclables et du développement de la pratique des modes doux sur l’ensemble 
du territoire national et particulièrement à Montpellier. Sa démarche d’ouverture et de conciliation entre toutes les formes 
de modes de transport, associée à des compétences marquées aussi bien sur les plans technique, réglementaire que 
pédagogique, en font un acteur incontournable dans l’accompagnement de politiques en faveur du vélo et des modes 
alternatifs à l’automobile. 
 
Présent dans l’organisation des Trophées du vélo dont l’écho, le club des villes cyclables participe également à la mise en 
place d’autres évènements de renom tels que « Vélo-City », la « Semaine de la mobilité et de la sécurité routière », ou 
toutes autres actions et animations, de même que des congrès sur la pratique du vélo, très utiles pour enrichir les réflexions 
des collectivités sur le sujet. 
 
Ses adhérents, dont la Ville de Montpellier fait partie, profitent de « Lettres » régulières d’information, de dépêches, de 
fiches conseils, sur nombre de sujets tels que le partage de la rue, les déplacements scolaires et domicile – travail ou bien 
le transport à la demande. Ils peuvent par ailleurs bénéficier d’un accompagnement dans la mise en œuvre des actions et 
des politiques locales de mobilité durable. 
 
La qualité, l’énergie et les compétences déployées par ce club depuis environ 20 ans au service du vélo et des modes doux 
à l’échelle nationale et locale encourage la Ville à soutenir pleinement et financièrement ses actions. 
 
Il est donc proposé de renouveller l’adhésion de la Ville de Montpellier au Club des villes et territoires cyclables et de 
valider le versement de la cotisation d’un montant de 5653,87 € (exonéré de TVA) pour l’exercice 2013. 

 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
 
- d’approuver l’adhésion au Club des villes et territoires cyclables. 
- d’accepter le versement de la cotisation au Club des villes et territoires cyclables d’un montant de 5653,87 € (exonéré de 
TVA)  pour l’année 2013. 
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- de préléver le montant de la dépense pour un montant de 5653,87 € (exonéré de TVA) sur les crédits inscrits au budget 
2013 de la Ville au chapitre 928241, nature 6281. 
- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 17/12/2013 
 


